
RESIDENCE CHENOIS-FOURNEAU
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 09 Novembre 2009

L’an deux mille neuf, le neuf novembre, à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence “CHENOIS-FOURNEAU” située rue au Camp 43A et 43 B à 
6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY se sont réunis pour une assemblée générale afin de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Approbation du PV de l'assemblée générale du 01/12/2008
2) Approbation des comptes au 31/08/2009
3) Fonds de roulement
4) Fonds de réserve
5) Détecteurs incendie bloc B
6) Répartition des dépenses ascenseurs
7) Placement des spots extérieurs
8) Locaux poubelles
9) Placement d'une haie à front de voirie
10) Désignation des membres du conseil de gérance
11) Divers

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présence. L’assemblée est présidée 
par Monsieur Alex ROSSIGNOL. D’après la feuille de présences, le président vérifie que 
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.11 propriétaires sur 17 sont 
présents, leur quote-part représente 6872/10000ème.
La séance est déclarée ouverte par le président, qui ensuite donne lecture de l’ordre du jour.

Présents :

Mr SIMEON, Mme PIOGE, Mr LEFEBVRE, Mme BORCY, Mme CLAUS, Mr TEUGELS, 
Mr et Mme MATHIEU-STIEVENART, Mr MILARD, Mme PIERSON, Mr HUBERTY, Mr 
FROGNET

1. Approbation du PV de l'assemblée générale du 01/12/2008

Le procès-verbal de l'assemblée générale précédente est approuvé à l'unanimité.

2. Approbation des comptes au 31/08/2009

Le président présente la situation des comptes au 31/08/2009 et explique les différentes clés 
de répartition des charges communes.

Le président informe que les copropriétaires dont le solde des comptes étaient négatifs ont 
tous réglé leur solde débiteur. Il rappelle que les payements doivent être honorés aux dates 
d'échéance sans quoi la gestion de la copropriété s'en trouvera affectée. En effet, le syndic, en 
raison du manque de liquidité, a du avancer la somme relative au paiement de l'assurance



Madame CLAUS demande le nombre de contrôle des ascenseurs par année, le président 
répond 2 fois.
Le sinistre ascenseur a été remboursé à la copropriété à concurrence de la franchise.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité.

3. Fonds de roulement

Le président rappelle le courrier envoyé concernant l'alimentation du fond de roulement, à 
savoir 285 € par trimestre.

4. Fonds de réserve

Le président annonce que ce fond est normalement alimenté dès la 4ème ou 5ème année. 
L'assemblée décide de ne pas alimenter le fond de réserve cette année.

5. Détecteurs incendie bloc B

Le syndic a constaté la disparition de détecteurs dans le bloc B. A défaut d'avoir été replacés 
dans la quinzaine, il en fera placer de nouveaux.

6. Répartition des dépenses ascenseurs

Le président donne la parole à Mr SIMEON.

Mr SIMEON pose une question à propos de l'article 6.26 concernant les ascenseurs. Le 
président confirme le texte repris dans l'acte notarié, à savoir : Le terme ascenseur doit être 
entendu dans son sens large : tant la cabine ou le mécanisme, la gaine et les locaux que 
l'installation située dans le sous-sol, sous les combles ou éventuellement sous le toit.  
L'ascenseur est un élément commun. L'ascenseur est un accessoire du rez-de-chaussée et est 
dès lors, d'usage commun, ce qui implique notamment que les propriétaires des lots privatifs  
situés au rez-de-chaussée interviennent également dans toutes les charges de cet élément  
commun.

Mme CLAUS ajoute avoir fait des recherches et demandé conseil auprès d'un avocat, celui-ci 
confirmant l'usage cité dans l'acte de base. Tout propriétaire doit contribuer aux charges de 
l'ascenseur.

Mr SIMEON propose une répartition. Le montant total des charges ascenseur sur une année, 
divisé par le nombre de propriétaires s'élève à +- 250 €.. Considérant, proportionnellement, le 
nombre de chance d'utilisation de l'ascenseur, chaque étage devraient payer une somme 
différente. Il ajoute que ce modèle est d'usage dans beaucoup d'immeuble à appartements.

Mme CLAUS, se basant sur l'avis d'un avocat, dit que cette répartition n'a pas lieu d'être.

Monsieur PINSON ajoute que l'utilisation de l'ascenseur est différente selon chacun et non 
relativement à l'étage du propriétaire.

Mr SIMEON rappelle que ce calcul n'est qu'une proposition et ne souhaite bien sûr aucune 
chamaillerie.



Mr PINSON ajoute qu'il tient à conserver une solidarité des communs afin de ne pas devoir 
calculer sur tout.

Le syndic précise que la dépense de l'ascenseur est répartie en dixmillièmes et peut -être 
modifiée à la majorité des quatre/cinquièmes.
 
Pour la modification de la répartition, le président procède au vote et récolte 6 oui et 5 non, ce 
qui représente 3915 dixmillièmes en faveur de cette modification. La majorité requise n'étant 
pas obtenue, la proposition de Mr SIMEON est donc rejetée. Le système de répartition sera 
donc toujours réalisé en fonction de l'article 6.26 de l'acte de base.

7.Placement des spots extérieurs

Le président annonce que les travaux sont en cours.

Mr HUBERTY dit qu'après avoir pris des renseignements auprès des ouvriers d' Ardennes 
Elec, ces travaux sont suspendus en cas de pluie.

Les spots et détecteurs choisis sont du haut de gamme. Le montant de cette dépense paraît 
justifiée.

Mr LEFEVRE rappelle qu'il avait été décidé de les placer en pignon pour ne pas gêner les 
propriétaires avec la luminosité.

Etant donné la position du spot sur la Bloc A, Mme CLAUS demande un vote pour ne pas 
raccorder le spot du bloc A.

Le président propose de continuer le placement étant donné que la dépense est déjà effectuée . 
S'il devait s'avérer gênant, ce spot serait débranché. Une nouvelle évaluation de la situation 
serait alors réalisée lors de la prochaine AG. Cette décision est approuvée à l'unanimité.

8. Locaux poubelle

Mr HUBERTY a constaté le manque de propreté de ce local.

Le président propose d'afficher un avis pour demander la propreté de ce local. Il est également 
rappelé aux copropriétaires de déposer les poubelles le jour même de leur enlèvement, ceci 
afin d'éviter les désagréments provoqués par certains animaux.

Mr PINSON ajoute que les problèmes viennent surtout des locataires.

Mr SIMEON propose de rappeler aux locataires de veiller à la propreté des locaux.

Le président confirme l'affichage de l'avis dans les communs.

9. Placement d'une haie à front de voirie

Le président donne la parole à Mr HUBERTY



Mr HUBERTY s'est renseigné pour les prix. Il en coûterait +- 12 €/propriétaire pour du hêtre 
vert et 16€/ propriétaire pour du hêtre pourpre.

Le hêtre vert est décidé à l'unanimité.
Les propriétaires décident à l'unanimité de placer eux même la haie à leur convenance.

10. Désignation des membres du conseil de gérance

A la majorité, Mr MILARD est désigné pour le bloc A et Mr HUBERTY pour le bloc B

Ce mandat a une durée de 2 ans.

11. Divers

− Mme CLAUS demande l'affichage d'un pictogramme autocollant ainsi qu'un avis 
rappelant l'interdiction de fumer.

− Mme CLAUS demande le réglage de la 2ème porte d'entrée du bloc A.
− Mr SIMEON dit que certains socles de parking gênent l'entrée de l'aire de manoeuvre. Les 

emplacements de parking étant privatifs, le syndic n'est pas autorisé à les faire enlever.
Mr PINSON dit qu'il ne connaît pas les emplacements de parking de chaque propriétaire.
Le président rappelle que l'idée avait été proposée d'apposer des numéros sur chaque 
emplacement.
Mr MATHIEU ajoute qu'il n'a jamais pu se garer sur son propre parking,ceui-ci étant 
occupé par d'autres.
Le président demande s'il ne serait donc pas préférable d'apposer des numéros. Il demande 
également à Mr SIMEON de rappeler la place de parking à ses locataires.Ce problème, s'il 
subsiste, sera revu à la prochaine AG.

− Mme CLAUS demande de transmettre les anciens PV lorsqu'il y a un nouveau 
propriétaire ou locataire. Le président répond que le notaire fait une demande au syndic 
qui transmet les anciens PV lui même.

− Mr HUBERTY déclare que le drainage des pelouses n'ayant pas été effectué sur toute sa 
longueur, il propose de la surveiller régulièrement. 

− Mr FROGNET propose de dégager les feuilles des corniches de même, il demande si, 
comme la tonte des pelouses en été, il ne serait pas possible d'effectuer le ramassage des 
feuilles. Le président se charge de contacter la personne l'ayant fait l'année dernière qui 
s'occupera également du nettoyage des corniches.

− Mr HUBERTY demande ce qu'il en est de la vidange des fosses. Le président propose la 
Vidange Libramontoise une fois par an, comme il est d'usage dans d'autres copropriétés. 
L'assemblée approuve à l'unanimité.

− Mr FROGNET remarque que certains locataires encombrent les communs d'objets divers.
Le syndic rappelle à tous que les halls communs doivent toujours être maintenus libres.

− Le syndic demande le mode de transmission des courriers, soit par la poste ou par mail. 
L'assemblée préfère le mode actuel, par courrier postal.

La séance est levée à 20h45.
Le syndic

Bureau ROSSIGNOL
Avenue de Bouillon, 26A
6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY


